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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 
  

ARRÊTÉ PREFECTORAL D'AUTORISATION 

    
  

DIRECTION DE Centre commercial "Mérignac Soleil" 
L'ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Bureau de la Protection 

de la Nature et de LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

l'Environnement PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

° 

VU le Code de l'environnement, ses titres 1° et 4°"° du livre V relatif aux installations classées pour la protection 
de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de réfrigération par dispersion d'eau dans un 
flux d'air, 

VU l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques, 

VU la demande présentée le 20 juin 2008 complétée le 18 septembre 2008 par la société SEGECE dont le siège 

social est situé 21 rue La Pérouse - 75798 Paris en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de 
climatisation sur le territoire de la commune de Mérignac, 17 avenue de la Somme, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande 

VU la décision en date du 18 décembre 2008 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant 
désignation du commissaire-enquêteur 

VU l'arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 

19 janvier 2009 au 19 février 2009 inclus sur le territoire de la commune de Mérignac 

VU laccomplissement des formalités d’affichage réalisé dans cette commune et les communes limitrophes de 
Pessac et Bordeaux de l’avis au public 

VU la publication en date du 23 décembre 2008 et du 26 décembre 2008 de cet avis dans deux journaux locaux 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Mérignac, Pessac et Bordeaux, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

VU le projet d’arrêté porté le 12 mai 2009 à la connaissance du demandeur 

VU le rapport et les propositions en date du 17 juin 2009 de l’inspection des installations classées 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Technologiques lors de sa séance 

du 9 juillet 2009 

CONSIDERANT qu’au cours de l’instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à modifier sa demande initiale en arrêtant le fonctionnement d'un groupe froid devenu 

obsolète ;



CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la mise en œuvre d'un plan d'entretien 

préventif, de maintenance et de désinfection des tours aéroréfrigérantes ainsi que le suivi des concentrations en 
légionelle au sein de ces tours d'une part, et la mise en œuvre de mesures de contrôle de l'étanchéité des 

équipements contenant des fluides frigorigènes d'autre part, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations ;: 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans 
le dossier de demande d’autorisation, notamment l'absence d'accès des installations au public permettent de limiter 
les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 
s 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SEGECE dont le siège social est situé à Paris, 21 rue La Pérouse est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions figurant dans le présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Mérignac, au 17 rue 
de la Somme, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. NOTION D’ETABLISSEMENT 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situé sur un 
même site au sens de l'article R512-13 du code de l'environnement y compris leurs équipements et activités 
connexes. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

          
  

     

  

              
  

  

  

  

Rubrique Seuil de la 
Désignation des installations nomenclature Régime rubrique 

ICPE 
Installations de compression / réfrigération : 2 groupes de 

froid représentant une puissance absorbée de 1048kW 2920 - 2a A 500 kW 
(2x524 kW) 

Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans 
un flux d’air : un circuit primaire non fermé associé à 2 tours _ 
aéroréfrigérantes de puissance thermique totale égale à 4070 kW 2921- la À 2000 kW 
(2x2 035 kW) 

ARTICLE 1.2.2. DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS AUTORISEËS 

Les installations visées à l'Article 1.2.1. sont composées des éléments suivants : 

- l'installation de refroidissement comprenant 2 tours aéroréfrigérantes : 
î ES mire PE Cireuit : Nom arque Type | primaire Puissance 

tour n° 1 Baltimore VXT-N310 R.XB non fermé 2035 kW 
tour n°2 Baltimore VXT-N310 R.XB non fermé 2035 kW 

- 2 groupes de compression : 

Nom : Maraue Type Fluide frigorigène Puissance 
| ane FRS (quantité) absorbée 

groupe froid n°1 TRANE 1___CVGF 400 R-134a (295 kg) 524 kW 
groupe froid n°2 TRANE CVGF 400 R-134a (295 kg) 524kW             
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un emplacement en dehors des limites de l’établissement, des installations classées visées sous 

l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite pour cet autre établissement selon le cas, une demande d'autorisation, 

une déclaration ou une information au préfet telle que définie à l’article RS12-33 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.4, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent en particulier l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux 
et celle des déchets éventuellement présents sur le site. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R. 512-75 et R. 512-76 du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les‘équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.7 CONTROLES, ANALYSES ET CONTROLES INOPINES 
L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un organisme tiers 
choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, l'exécution 
de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l’impact de l’activité de l’établissement sur le milieu 
récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

, 
ARTICEE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.2.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.3 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.3.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.4 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour,



- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.5 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 6.2.3. Niveaux sonores Tous les ans pendant 3 ans, puis tous les 3 ans 

Article 8.1.6. Analyses légionelle Tous les mois (ou tous les trimestres si les 12 
derniers résultats sont inférieurs à 1000 UFC/L) 

Article 8.1.13. Contrôle par un organisme tiers des tours Tous les 2 ans 
aéroréfrigérantes 

Article 9.1.2. Rejets aqueux issus des tours Tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.1. | Porter à connaissance en cas de modification des installations 

Article 1.5.5. |- Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 2.3.1. | Déclaration d'accident en cas d'accident 

Article 8.1.9. | télécopie d'information en cas de dépassement du seuil 100 000 UFC/L 

Article 8.1.12. | Bilan annuel légionelle tous les ans 
        
  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

sans objet - voir dispositions spécifiques applicables aux différentes installations dans le TITRE 8 

 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

            

0: z our Prélèvement 
Origine de la ressource Nom de la commune du réseau Utilisation maximal annuel 

Réseau public Communauté Urbaine de Bordeaux Appoint tours 4 000 m° 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

L'exploitant tient un registre éventuellement informatisé des prélèvements d'eau mensuels. Un suivi de ces 

prélèvements est effectué afin de détecter toute consommation anormale. Les résultats sont tenus à la disposition de 
l'Inspection des installations classées. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.3.1. ou non conforme 
à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et Les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 
aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- effluents industriels constitués par les eaux de déconcentration des tours aéroréfrigérantes et les eaux 

issues de la vidange des tours 

- eaux pluviales non susceptibles d'être polluées 

- eaux domestiques 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS , 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Au plus tard le 31 décembre 2009, les effluents issus des tours aéroréfrigérantes sont reliés au réseau des eaux 
usées, en lieu et place du réseau des eaux pluviales. 
Ce raccordement fait l'objet d'une autorisation de déversement réalisée conformément aux dispositions de l'article 
L.1331-10 du Code de la santé publique. 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3,4.2. Aménagement 

43.4.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.4.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts :



- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.7. EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Les effluents industriels définis à l'Article 4.3.1. doivent respecter les limites suivantes : 
MES < 100 mg/L, le flux journalier étant inférieur à 15 kg/j 

DCO <300 mg/L, le flux journalier étant inférieur à 100 kg/j 
DBOS < 100 mg/L, le flux journalier étant inférieur à 30 kg/j 
HCT < 10 mgL 
les concentrations en chrome hexavalent (NFT 90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain doivent être 
inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 gi; 
la concentration en métaux totaux (NFT 90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si Le flux est supérieur à 
100 g/i.



  

TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du 
code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre 
définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

          

tonnages maximal 
De vo Codes des Nature des déchets annuél 

Production totale 
Déchets non 20 01 04 bidons de produits de environ 25 bidons vides 
dangereux traitement 
qqs / / / 
angereux 
 



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. APPAREILS DE COMMUNICATION 
, 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 
  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périodd  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 

fériés 
Inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Au-delà des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à 
émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies comme étant l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des 
tiers, existant à la date de publication du présent arrêté et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse) et les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.3, MESURE DES NIVEAUX SONORES 

Annuellement pendant une période de 3 ans à compter de la publication du présent arrêté, l'exploitant doit faire 
réaliser, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un 
organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. La mesure est effectuée au niveau 
des points matérialisés 1 et 2 sur le plan figurant en annexe 1 du présent arrêté. 
Au-delà de la période de 3 ans, et sous réserve qu'il n'y ait pas de dépassement des valeurs limites précisées à 
l'Article 6.2.1. , une mesure sera effectuée tous les 3 ans au niveau des points précisés ci-dessus. 
Les mesures doivent être effectuées conformément à la méthode fixée à l'annexe 2 du présent arrêté. 
Les résultats des mesures effectuées doivent être transmises dans le mois suivant leur réception à l'inspection des 
installations classées et à la mairie de Mérignac. 

 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.1.1. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l’établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

ARTICLE 7.1.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Le local abritant les groupes froids est équipé de parois et de portes coupe-feu (parois coupe-feu 2 heures, porte 
coupe-feu 1 heure), la porte donnant vers l'extérieur est fermée en permanence. Le local est équipé d'un détecteur 
de gaz retransmis au PC sécurité et déclenchant le passage à vitesse rapide de l'extracteur situé en toiture. 

ARTICLE 7.1.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.2 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

CHAPITRE 7.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 L portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

ARTICLE 7.3.2. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 

ARTICLE 7.3.3. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.



ARTICLE 7.3.4. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les locaux au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.3.5. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets La plus appropriée.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues 

dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant 

prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l’installation 

en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1 000 UFC/L! selon la norme NF 
T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 

d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

Les équipements mis en place par l'exploitant postérieurement à la date de notification du présent arrêté doivent 
respecter les dispositions du présent article. 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait 
des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau 
circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de 
l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 
qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou 
de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement chargé dé vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la 
présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

* UFCLL : unités formant colonies par litre d'eau



ARTICLE 8.1.3. ACCESSIBILITE. 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment 
aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 
La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 

conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 8.1.4. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions 

de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 

maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation 
ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

e les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; , 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

les actions menées en application des articles Article 8.1.9. à Article 8.1.11. et la fréquence de ces actions ; 
e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le 

circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à 
faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie 
notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8.1.13. et sur l'évolution des 
meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de 
la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 
participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle 
de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.5. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

e la méthodologie d'analyse des risques ; 

+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 

organismes et en particulier des légionelles ; 

e les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

ARTICEE 8.1.6. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces 

de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans



l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son 
instalation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre 

tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions 
de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie 
la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 

biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches 

bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves 

suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable 
en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux 
règles de l'art. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

° _eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est 

défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues 
ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 

mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 
1 000 UFC/L, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut 
être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 UFC/L, ou si la présence de flore 
interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce 
point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les 
comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.7. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 

une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.8. PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.



ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE 
EST SUPERIEURE OU EGALE A 100 000 UFC/L SELON LA NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 
100 000 UFC/L, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure 
d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 

conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des 
Installations Classées par télécopie suivant le modèle figurant en annexe au présent arrêté (annexe 3). 

b} Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.1.4. , ou à l'actualisation de l'analyse 
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le 
plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet 
de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. 
Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont 
définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles 
selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des 
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 
calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 
quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 UFC/L sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, 
l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
renouvelées, 

ARTICLE 8.1.10. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA 
SPECIE EST SUPERIEURE OÙ EGALE A 1 609 UFC/L ET INFERIEURE À 100 000 UFC/L 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence 
une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure 
à 100 000 UFC/L, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 UFC/L. Le nettoyage peut être effectué sans vidange de 
la tour, à l'aide d'un produit chimique dont l'efficacité aura été prouvée par le fournisseur. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF 
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 
Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L.



A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 UFC/E, l'exploitant devra 
procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, 
prévue à l'Article 8.1.4. , en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, 
son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le 

plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet 
de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.11. ACTIONS A MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90- 
431 REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE 
LA PRESENCE D'UNE FLORE INTERFERENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 UFC/L. 

ARTICLE 8.1.12. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels, selon le modèle figurant en annexe au présent arrêté (annexe 
4). 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 UFC/L 
en Legionella specie ; 

+ les actions correctives prises ou envisagées ; 

e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.13. CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 
R 512-71 du code de l’environnement. ‘ 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 
supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui 
suivent. 
Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception et 
des plans d'entretien et de surveillance de l'ensernble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation 
des analyses de risques. 
L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses 
physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de 
risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée, Ce 
rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives 
peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.



ARTICLE 8.1.14. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 
pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 

eaux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
+ aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions 
d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 
consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

, 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.15. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
+ _Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 
+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mL ; 
+ Matières en suspension < 10 mg/L. 

Au cours de la première année suivant la notification du présent arrêté, l’exploitant réalise deux fois un 
prélèvement au niveau du piquage et une analyse des.paramètres susmentionnés selon les normes en vigueur, dont 
une pendant la période estivale. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des 
objectifs de qualité ci-dessus, Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 
une pendant la période estivale.



CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX COMPRESSEURS 

ARTICLE 8.2.1. DÉFINITIONS 

On appelle dans la suite de ce chapitre fluide frigorigène les substances suivantes, qu'elles se présentent isolément 
ou dans un mélange, qu'elles soient vierges, récupérées, recyclées ou régénérées : 

e les chlorofluorocarbures (CFC) 

+ les hydrochlorofluorocarbures (HCFC) 

e les hydrofluorocarbures (HFC) 

On appelle également : 

" Equipements " les systèmes et installations de réfrigération ou de climatisation contenant des fluides 
frigorigènes, seuls ou en mélange ; 

-__" Détenteurs des équipements " les personnes exerçant un pouvoir réel sur le fonctionnement technique des 
équipements mentionnés à l'alinéa précédent, qu'elles en soient ou non propriétaires ; 

- _" Opérateurs ” les entreprises et les organismes qui procèdent à titre professionnel à tout ou partie des 
opérations suivantes : 

1. La mise en service d'équipements ; 
2. L'entretien et la réparation d'équipements, dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le 

circuit contenant des fluides frigorigènes ; 

Le contrôle de l'étanchéité des équipements ; 
Le démantèlement des équipements ; 

La récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements ; 
Toute autre opération réalisée sur des équipements nécessitant la manipulation de fluides frigorigènes. a

u
s
 

ARTICLE 8.2.2. GENERALITES 

Les équipements de compression comportent de façon lisible et indélébile l'indication de la nature et de la quantité 
de fluide frigorigène qu'ils contiennent. 

ARTICLE 8.2.3. PREVENTION DES FUITES DE FLUIDE FRIGORIGENE 

Article 8.2.3.1. Principes généraux 

Toute opération réalisée sur les équipements de compression nécessitant une intervention sur le circuit contenant 
des fluides frigorigènes doit être effectuée par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543- 
99 à R. 543-107 du code de l'environnement. 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurité des personnes. Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus 
de 20 kilogrammes de fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées 
supérieures à 100 Kilogrammes doivent être signalées à l'inspection des installations classées dans les conditions 
prévues par l'Article 2.3.1. 
Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est 
interdite. 
Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est 
nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être 
récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène 
sont obligatoires. 

Article 8.2.3.2. Contrôles d'étanchéité 

Les compresseurs listés à l'Article 1.2.2. doivent faire l'objet d'un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement du fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à 
KR. 543-107 du code de l'environnement. Ce contrôle est renouvelé tous les six mois pour chaque appareil. 
Ce contrôle est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit 
contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées 
lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet à 
l'exploitant, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée.



Les contrôles d'étanchéités sont réalisés conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif 
au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques 
Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche 
d'intervention de l'équipement concerné. La fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun des 
circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. Ces documents sont conservés pendant une durée 
minimale de 5 ans et doivent être transmis au nouvel acquéreur en cas de vente de l'équipement. Ils sont également 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.2.3.3. Intervention sur un équipement 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 
frigorigènes effectuée sur un équipement. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 
543-99 à R. 543-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la 
destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 

Cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. 
L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins 
cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de 
l'administration. Le détenteur tient un registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par 
ordre chronologique. 

Article 8.2.3.4. Forme des documents 

Les documents exigés au titre des articles 8.2.3.2 et 8.2.3.3 peuvent être établis sous format électronique, sous 
réserve que ces documents puissent être consultés en toute circonstance. En particulier, une sauvegarde physique 
des différents documents est effectuée. 

ARTICLE 8.2.4. LIMITE D'UTILISATION 

Le compresseur n°3 de marque CARRIER (type 30 HR 225, puissance absorbée 270 kW), fonctionnant au fréon R- 
22 est démantelé suivant les règles de l'art avant le 31 décembre 2009. Lors du démantèlement de l'appareil, la 
totalité du fluide frigorigène est récupérée et éliminé dans les filières dûment autorisées conformément aux 
dispositions de l'Article 8.2.3.1.. 
Le fonctionnement de ce compresseur est interdit à compter de la date de notification du présent arrêté,



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 9.1.1. REJETS VISES 

Les rejets visés par l'Article 9.1.2. ci-dessous sont les rejets aqueux issus des tours aéroréfrigérantes. 

ARTICLE 9.1.2. SURVEILLANCE 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'Article 4.3.7. ci-dessus doit être effectuée au 

moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur 

un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement 
continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 
En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. , 
Les polluants visés à l'Article 4.3.7. ci-dessus qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font pas 
l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces 
produits dans l'installation.



  

TITRE 10 - ECHEANCES 
  

  

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance 

Article 8.2.4. Démantèlement du groupe froid n°3 31 décembre 2009 

Article 4.3.3. Connexion du rejet des tours au réseau des eaux usées 31 décembre 2009       

(Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral)



  

TITRE 11 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré au tribunal administratif de Bordeaux : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, Les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant; le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

TITRE 12 - INFORMATION DES TIERS - 
  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de MERIGNAC et pourra y être consultée par les 
personnes intéressées. Il sera affiché à la Mairie pendant une durée minimum d’un mois. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux du 
département. 

  

TITRE 13 - EXECUTION - 
  

M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 
M. Le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l’Environnement, 

Les Inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 
M. Le Maire de MERIGNAC, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée, ainsi qu’à l’exploitant. 

Fait à BORDEAUX, le { 4 AQUT 2009 

LE PREFET, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général par intérim 

  

Pierre REGNAULT DE LA MOTHE



ANNEXE 1 

Plan de l'établissement et de ses abords
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ANNEXE 2 

Méthode de mesure des niveaux sonores



La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la 

mesure des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence 
dans les zones où celle-ci est limitée. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation 

et mesurage des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996) 
ou toute norme équivalente, complétées par les dispositions ci-après. 

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par la 

précision des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au 
point 6 de la norme. Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué 

selon la méthode dite de " contrôle " définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant 

à la conformité des émissions sonores de l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la 

mesure diffère de la valeur limite considérée (émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A). 

1. Définitions 
Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme. 

1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A " court ", LAeq, t 
Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court 
". Cet intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour 
obtenir une répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle 
de mesurage. La durée d'intégration retenue dépend de ia durée des phénomènes que l'on veut mettre 
en évidence. Elle est généralement de durée inférieure ou égale à 10 s. 

1.2, Niveau acoustique fractile, LAN, t 
Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A 
qui est dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile 
". Son symbole est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré A dépassé pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration 
égaleàls. 

1.3. Intervalle de mesurage 
Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et 
moyennée. 

1.4, Intervalle d'observation , 
Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation 
sonore sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 

1.5. Intervalle de référence 
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon 
représentative l'exposition au bruit des personnes. 

1.6. Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

1.7, Bruit particulier (1) 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 
(1) Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par 
l'établissement considéré.



  

1.8. Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 

1.9, Tonalité marquée 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand ia différence de 

niveau entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux 

bandes immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse 
les niveaux indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée : 

Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 
10 dB 5 dB 5 dB 

  

  

    
  

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave. 

2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme) 

2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme) 
Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure 
de classe 2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la 
technique des niveaux équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux 
dispositions légales en matière de métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter 
la marque de vérification périodique attestant sa conformité. 

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de 
classe 1. 

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré. 

2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme) 
Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par 
l'arrêté d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les 
emplacements de mesures sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des 
zones à émergence réglementée, de manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet 
potentiel des émissions sonores de l'installation sur les zones habitées. 

Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour 
de l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à 
l'établissement ; les contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux. 

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à 
émergence réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où 
la gêne est ressentie, en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 

2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme) 
Les dispositions de la norme sont applicables. 

2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme) 
Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore 
complexe. 

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 

 



Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est 

obtenu par la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant 

compte de la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante : 

LAeq.T = 1oea[1 rs rottt 
ä 

dans laquelle : 

- T est la durée de l'intervalle de référence ; 

- LAeaqjti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 

- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T). 

b) Contrôle de l'émergence 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 
, 

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté, Ces situations se 
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une 
durée d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit 
de l'installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur 
d'émergence la différence entre les indices fractiles LS0 calculés sur le bruit ambiant et le bruit 
résiduel. 

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la 
tonalité marquée. 

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme) 
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit 
qui existe sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité. 

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions 
normales. En règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, 
des opérations de nature différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu 
ou pas de bruit peuvent avoir lieu. Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin 
d'éviter une " dilution " du bruit correspondant au fonctionnement normal par allongement de la durée 
d'intégration. Toutefois, si ces opérations sont à l'origine de niveaux de bruit comparables à ceux de 
l'établissement en fonctionnement normal, elles sont intégrées dans l'intervalle de référence. 

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le 
niveau équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement 
(que l'on retiendra comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 
heures ou 22 heures - 7 heures. 

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de 
référence. 

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30: 

L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement 
donné, un seul niveau de bruit admissible.



Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 

heures. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un 

pour chaque intervalle de référence). 

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 

Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté 

d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des 

périodes diurne et nocturne. 

Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de 

l'intervalle de référence, soit sur plusieurs “ échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour 

permettre une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation. 

Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette 
représentativité : 

- les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de 

manière à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ; 

- la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la 

totalité de la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants ; 

- le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités 
normales ; l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de 
l'activité ; 

- la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les 

intervalles de référence. 

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des 
mesurages à chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très 

stable ou intermittent stable. 

Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un 

soin particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 

3. Méthode de contrôle (point 5 de la norme) 

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en 

œuvre et à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores 

relativement simples permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la 

technique des niveaux équivalents courts. 

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve 
des modifications suivantes : 

- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe 
du niveau de pression acoustique continu équivalent ; 

- elle ne peut être mise en oeuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les 

situations nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus. 

4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme) 

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de 

contrôle en application de l'Article 6.2.3. ou à la demande de l'inspection des installations classées doit 

contenir les éléments mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette 

dernière, qui est remplacée par la référence au présent arrêté.



ANNEXE 3 

Modèle de FAX d’alerte exploitant



URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE 

DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UFC/L 

  

Coordonnées de l’exploitant 

(responsable signataire) : 

  

Tél. 

FAX : 

courriel : 

  

Coordonnées de l'installation : Centre commercial Mérignac Soleil 

Type de circuit : non fermé 

Nom de la TAR : 

Puissance : 2035 kW 
# 

  

Concentration en légionelles mesurée : 
(selon NF T 90-341): 

Legionella sp 

dont Legionella 

pneumophilla UFC/L 

UFC/L 

  

Date du prélèvement : 

Date d’analyse : 

Coordonnées du laboratoire : 

  

Actions engagées ou programmées et dates de réalisation : 

    Nom du rédacteur : 

Qualité : 

Date : 

Signature : 

  

Faxer à 

DRIRE AQUITAINE 

45 rue du Général Larminat 

BP 55 

33035 BORDEAUX CEDEX 

FAX : 05 56 00 04 57 

   



ANNEXE 4 

Modèle de bilan annuel 

des résultats d’analyses
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